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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 7, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 6323-3 du code de la santé publique, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les ostéopathes et les diététiciens peuvent être intégrés à une maison de santé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre d’associer les ostéopathes et les diététiciens aux maisons de santé. 
Intégrer les ostéopathes et les diététiciens aux maisons de santé répondrait à une demande forte des 
français en matière de médecine douce et permettrait une approche globale et complémentaire des 
soins.


